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JUSTICE CIYILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes.) 

(Présidence de M. Favard-de-Langlade.) 

Audience du 10 mars. 

INDEMNITÉ DES EMIGRES. 

les dettes payées par l'Etat , ou prélevées par lui en 

dt duction de l'indemnité , doivent-elles être mises à 

la charge du légataire particulier des biens affectés à 

ces délies ? ( Rés. nég. ) 

M 1 h fiirgères , émigré , décéda laissant la dame Desurgères , sa lé-

ptaire universelle. 

Le 2f octobre 1 806 , cette dame fit un testament par lequel elle 

institua M. Auguste de Larochejaquelin son légataire universel , et 

légua à la dame d'Haussonville tous ses droits dans le déparlement 

JEure-et-Loir. 

Depuis la loi de 1 825 , la dame d'Haussonville fit juger que les in-

demnités allouées à la succession Desurgères , pour la vente des biens 

dont celui-ci avait été exproprié dans le département d'Eure-et-Loir , 

lui appartiendraient exclusivement. 

L'indemnité totale due à la succession Desurgères s'élevait à 

1,008,730 fr. sur quoi l'Etat préleva 149,358 fr. par lui payés pour 

dettes de M. Desurgères, ce qui réduisait l'indemnité à 859,372 fr 

l ne somme de 1 26,560 fr. avait été payée par l'Etat pour dettes 

luiquelles étaient affectés les biens d'Eure-et-Loir; M. de Laroche-

■mdiu prétendit que la déduction opérée par l'Etat, devait être im-

putée sur les sommes à revenir à Mme d'Haussonville. 

Ce système fut admis par le Tribunal de la Seine. 

M us , sur l'appel , arrêt de la Cour de Paris , du 1 5 mai 1 829 , le-

quel, 

Considérant que dans le droit commun le légataire universel est 

tenu de toutes les dettes de la succession. 

Que la loi d'avril 1825 n'a pas dérogé à ce principe ; 

II' passif retenu par l'état, comme subrogé aux droits des 

créanciers qu'il a remboursés, est une dette de la succession qui 

tombe à la charge du légataire universel. 

OrAornic que l'indemnité de la terre de Couleville , sera recueillie 

tn entier par la dame d'Haussonville. 

M. de Larochequelin s'est pourvu en cassation. 

M° Rochelle son avocat , a dit : 

o L'Etat , en payant les créanciers des émigrés , ne 

s'est point subrogé à leurs droits ; il s'est déclaré leur 

débiteur direct ; un nouveau débiteur a été substitué à 

l'ancien ; les biens de l'émigré ont été vendus francs et 

quittes , et les dettes ont été éteintes par le paiement, 

'miment donc supposer une subrogation qui ait pour ef-

fet de les faire revivre aujourd'hui pour figurer au passif 

ds l'ancien débiteur ? 

» S'il était vrai que l'Etat a été subrogé aux droits des 

créanciers qu'il a payés s'ensuivrait que, lorsque l'in-

demnité liquidée n'atteint pas le quantum du passif ac-

quitté , le fisc aurait une action pour se faire rembourser 

de l'excédant. Dans le système de l'arrêt, on irait jusqu'à 

prétendre que le légataire particulier peut exiger du lé-

3>taire universel le complément de son indemnité. 

La Cour sur les conclusions conformes de M. Laplagne-

■kris , avocat-général : 

Attendu que la testatrice esljdécédée sons l'empire du Code civil, 

1* «s principes de cette loi n'ont point été moditiés parla loi d'avril 

'«S; qu'en conséquence ils sont applicables en matière d'indemnité; 

Attendu que le demandeur légataire universel , est chargé des dettes 

« la succession ; que dès lors la défenderesse éventuelle a dû recevoir 

"i indemnité, sans déduction des dettes ; 
«jette. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M. Ganneron.) 

Audience du\Q mars. 

*HC :»T D'HA,ÏTI. M. JOVART CONTRE SON AGENT DE 

CHANGE ET LE SYNDICAT DES AGENS DE CHANGE. 
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 de change sont-ils responsables de la valeur 

*j effets publics négociés par leur entremise ? ( Rés. 

depuis plusieurs années M. Jovart , ancien épicier-dro-

rî^i soutient l'affirmative de cette question ; mais jus-

■ * présent il n'a pu trouver ni un agréé ni un avocat 
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 voulu défendre son système devant les Tribunaux. 
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 ̂  d'exposer lui-même ses moyens. M. 
a
^ s est exprimé à peu près en ces termes : 

-- . - es journaux avaient annoncé un emprunt de 

rj-^ .'^00 fr. contracté . au nom du gouvernement 

, ^ti, par M. Herman Hendriks. Au mois de février 

J achetai à la Bourse, par l'entremise de M. Arthur 
a8e"t de change, trois obligations, de 1000 fr. 
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 l'emprunt haïtien. Le prix d'achat était de 
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' bientôt une lettre de M. Jacques Laffitte , pu-

îné Ja
 Presse périodique , vint révéler inopinément 
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 n'avait pas les pouvoirs nécessaires 
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 gouvernement d'Haïti. Effectivement, 

ar
aa pas à acquérir la certitude que M. Hen-

driks était un Anglais , criblé de dettes dans son 

pays , et qui était venu faire en France son Botany-

Bay. Il est hors de doute aujourd'hui que les obligations 

de l'emprunt de 57,500,000 fr. n'ont aucune espèce de 

valeur. Je fus donc contraint de reconnaître que j'avais 

été induit en erreur par mon agent de change. Je deman 

dai satisfaction à la chambre syndicale des officiers de la 

Bourse ; on me dit de me pourvoir devant les Tribunaux. 

Je portai plainte au préfet de police , au procureur du 

Roi et au ministre des finances; mais le ministre des fi-

nances , le procureur du Roi et le préfet de police pensè-

rent que je ne pouvais avoir qu'une action purement ci-

vile. La chambre du conseil décida en effet qu'il n'y 

avait lieu de suivre correctionnellement sur ma plainte. 

C'est donc au Tribunal de commerce que je suis forcé de 

venir demander justice du guet-apens dans lequel on m'a 

fait tomber. Peu de mots suffiront pour justifier complè-

tement ma réclamation. 

» Les agens de change sont des officiers publics insti-

tués pour servir d'intermédiaires dans la négociation des 

effets commerçables ; ils doivent dès lors protéger leurs 

cliens contre la fraude et les pièges des agioteurs , et non 

se rendre complices de l'agiotage. Ils ne doivent négocier 

que des effets d'une valeur réelle , et lorsque le vendeur 

est d'une solvabilité notoire. C'est ce qui résulte de l'art. 

16 de l'arrêt du conseil du mois de septembre 1724, de 

celui du 7 août 1765 , et de l'arrêté du 29 prairial an X. 

Or, M. Gibert, en me vendant des obligations Hendriks, 

m'a cédé des valeurs chimériques ; il a eu tort de ne pas 

s'assurer de la valeur réelle de ces obligations , et la 

chambre syndicale a prévariqué en permettant la négo-

ciation publique d'un papier qui n'est qu'un mauvais chif-

fon. C'est pourquoi je conclus, contre M. Gibert et con-

tre le syndicat des agens de change, au paiement soli-

daire de la valeur nominale des trois obligations d'Haïti 

par moi achetées , avec intérêt du jour de la demande. » 

M" Beauvois s'est présenté pour M. Gibert et pour 

M. Vandermarq, syndic des agens de change. « La loi, a 

dit l'agréé , défend aux agens de change de s'immiscer 

dans l'exécution , ou de se porter çarans des marchés 

pour lesquels ils s'entremettent. Ces fonctionnaires n'ont 

donc pas à s'enquérir de la valeur réelle des effets pour 

la négociation desquels il sont forcés de prêter leur mi-

nistère. Pour que leur responsabilité soit a couvert , il 

suffit qu'ils livrent ce qu'on leur a demandé , et que der-

rière eux ils aient des cliens positifs. Or, M. Jovart a de-

mandé des obligations Hendriks d'Haïti , et ce sont 

bien des obligations Hendriks d'Haïti qu'on lui a li-

vrées; il n'y a à cet égard aucune contestation ; c'est 

aussi pour le compte de M. Hendriks, client de M. Gi-

bert , que celui-ci a opéré. Dans ces circonstances il est 

difficile de concevoir comment la réclamation qu'on 

intente contre nous, a pu germer dans la tète d'un homme 

sensé. 

» Il est vrai que l'emprunt de 57,500,000 fr. n'a eu 

aucunes suites , parce que le président Boyer a refusé d'y 

donner sa ratification. Aussitôt que ee fait a été connu en 

France , les banquiers , qui étaient dépositaires des fonds 

provenant de la négociation des obligations Hendriks , 

ont averti les porteurs de reprendre les fonds par eux 

versés pour l'achat de ces obligations. M. Jovart aurait 

pu rentrer dans ses deniers comme les autres porteurs de 

l'emprunt d'Haïti, mais il a préféré faire des dénon-

ciations ridicules. Il s'est avise ensuite d'attaquer MM. 

Perrée et Gnillot , entre les mains de qui M. Gibert avait 

remis les 1 6-40 fr. , montant de la vente du mois de fé-

vrier 1828. Mais le Tribunal déclara cette demande non 

recevable. M. Jovart n'obtint gain de c?use que contre 

M. Hendriks, qu'il avait également mis en cause. Malgré 

ce jugement l'adversaire ne veut pas poursuivre son véri-

table débiteur. Toutefois , comme MM. Perrée et Guillot 

ont reçu de nous les 1 646 fr. de M. Jovart , nous les 

avons , à tout événement , appelés en garantie. 

Ici M. le président interrompt Me Beauvois et accorde 

la parole à Me Badin, agréé de la compagnie Perrée et 

Guillot, maintenant en liquidation. 

Le défenseur soutient que M. Gibert ne peut avoir , 

contre MM. Perrée et Guillot , plus de droits que M. Jo-

vart lui-môme; que ce dernier, ayant été déclaré non re-

cevable dans la demande par lui formée directement con-

tre les appelés en garantie, l'action récursoire actuellement 

exercée se trouve ainsi repoussée par l'autorité de la 

chose jugée; qu'au surplus, si M. Jovart voulait procé-

der d'une manière raisonnable , il obtiendrait facilement 

ses fonds, en se faisant autoriser contradictoirement avec 

M. Hendriks à le« reprendre chez MM. Perrée et Guillot, 

qui en sont encore détenteurs. 

Le Tribunal , après un très court délibéré en la cham-

bre du conseil : 
En ce qui louche la demande formée contre le sieur Gibert : 

Attendu qu'en maintenant les agens de change, le Code de com-

merce , par son article 76 , leur a reconnu le droit de faire seuls les 

négociations des effets publics et de faire, pour le compte d'autrui , 

les négociations de tous papiers commerçables; que , dans son art. 86, 

le même Code défend aux agens de change de se rendre garans de 

l'exécution des marchés dans lesquels ils s'entremettent; que les agens 

ne sont que de simples mandataires et qu'ils ont rempli leur mandat , 

lorsqu'ils ont prouvé l'identité et la vérité des signatures apposées sur 

les valeurs par eux vendues; 

En ce qui touche la demande contre le syndicat des agens de 

change : 

Attendu que le syndicat est entièremeut étranger an proeès dont il 

s'agit: 

En ce qui touche Perrée et Guillot : 

Attendu que Perrée et Guillot n'ont contracté aucune obligation 

envers le demandeur , et qu'ils ne tiennent les fonds que de Hendriks, 

qui n'est pas en cause ; 

Par ces motifs , déclare Jovart non recevable contre les sieurs Gi-

bert et Vandermirq, dit qu'il n'y a lieu à statuer sur la demande en 

garantie , condamne Jovart à tous les dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies.) 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 1 1 mars. 

AFFAIRE DE L* ASSOCIATION BRETONNE. 

M. le premier président, ayant à sa droite MM. lespré-

sidens Amy et Dehaussy , annonce que l'audience est ou-

verte. 

Un huissier appelle la cause de MM. Valentin de la 

Pelouze , gérant du Courrier français , et Bert, gérant 

du Journal du commerce , appelaus contre M. le procu-

reur-général, et la cause de M. le procureur-général ap-

pelant à minimd contre les mêmes. 

MM. Bert et de la Pelouze , appelés par deux fois , ne 

répondent pas. 

AI. le premier président : La Cour donne défaut. NOUÏ 

allons entendre M. le rapporteur. 

M. Dehérain, conseiller-rapporteur : M. le premier pré-

sident et Messieurs , vous avez à prononcer , dans cette 

cause , sur le sort de deux prévenus , à statuer sur trois 

appels et à juger quatre chefs d'accusation. Dans l'origine, 

six journaux ont été poursuivis , deux seulement ont été 

mis en jugement. Par sentence contradictoire des pre-

miers juges , en date du 27 novembre 1 829 , ils ont été 

condamnés tous les deux à un mois de prison et à 500 fr. 

d'amende , comme s'étant rendus coupables d'excitation 

à la haine et au mépris du gouvernement du Roi. Voilà 

l'appréciation générale de cette cause. Voici quelques dé-

tails qu'il est nécessaire de vous faire connaître. 

C'est le 1 1 septembre que le Journal du Commerce 

a publié l'écrit connu sous le nom d'association bretonne. 

Cette publication a été répétée par cinq autres journaux , 

parle Courrier français, le Constitutionnel , le Journal 

des Débats , la Gazelle de France et l'JEcho français. 

En vertu d'une ordonnance que le juge d'instruction a 

rendue sur le réquisitoire du ministère public , ces six 

journaux ontété saisis. L'instruction a été faite, onaen-

tendu les gérans responsables. Quatre journaux, le Cons-

titutionnel , le Journal des Débals , la Gazelle de 

France et l'Ecko français ont été renvoyés de la plainte 

rendue contre eux. Voici maintenant quelles ont été ies 

réponses des gérans du Journal du Commerce et du 

Courrierfrançais. 

M. le conseiller-rapporteur fait connaître tous les dé-

tails de la procédure , ainsi que les articles incriminés. 

« Je ferai observer à la Cour, ajoute M. Dehérain , qu'il 

existe au dossier des certificats de six commissaires de po-

lice des départemens composant l'ancienne Bretagne. Ils 

constatent que l'association bretonne n'était pas connue 

dans ces contrées avant l'arrivée des journaux de Paris , 

qui en ont publié le prospectus. Les certificats, au reste , 

ne sont présentés par nous que comme de simples rensei-

gnemens, attendu qu'ils n'ont pas été délivrés en vertu 

de commissions rogatoires. » 

M. le conseiller termine par la lecture du jugement 

dont la Gazelle des Tribunaux a publié le texte dans 

son numéro du 28 novembre dernier. Un triple appel a 

été interjeté de ce jugement, 1° parles deux géras|i-f, 

2° par M- Ie procureur du Roi à minimd, 5° le 11 janvier 

par M. le procureur-général , en ce que sur quatre chefs 

d'inculpation trois ont été écartés par les premiers ju-

ges. 

M. Bérard-Desglajecx, avocat- général , prend ainsi 

la parole : 

ci Messieurs , l'absence des deux appelans doit nécessairement nous 

porter à abréger beaucoup la discussion que nous avons à présenter à 
la Cour. Sur le chef du jugement qui a prononcé contre eux des condam-

nations, quant au fait d'excitation à la haine et au mépris du gouverne-

ment du Roi , nous pourrions nous borner à prier la Cour de porter 
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*es regards sur ce jugement, et à discuter l'appel interjeté par le minis-

tère public. 

» Les premiers jug^sont écarté trois chefs d'inculpation : 1 ° l'at-

taque contre l'autorité constitutionnelle du Roi : 2" l'attaque contre 

l'autorité constitutionnelle des Chambres ; 5° la provocation à la déso-

béissance aux lois. Le premier paragraphe de la prétendue association 

bretonne contient évidemment ces délits , puisqu'on y provoque les ci-

tovens a ni- plus paver l'impôt dans le cas où les formes constitution-

nelles viendraient à être modiûees. En vain dira-t-on que l'auteur dn 

prétendu prospectus n'a raisonné que dans l'hypothèse , impossible à 

admettre , où 3bn tenterait d'établir l'impôt suivant des formes incons-

titutionnelles. Qui donc se constituerait juge de ces formes inconstitu-

tionnelles? chaque citoyen deviendrait donc partie dans £,a propre 

cause? L'anarchie s'introduirait nécessairement dans l'Etat, puisque 

l'exécution de la loi n'aurait plus pour règle que l'intérêt particulier 

de chacun. Telles sont les considérations qui' dominent celte cause. Un 

pareil état de choses est impossible, il ne peut être supporté , et cette 

question adressée à tout homme de bonne foi sera facilement résolue 

Nous nous en remettons à votre sagesse pour l'appréciation des graves 

inconvéniens qui résulteraient d'un acte semblable, s'il pouvait être ap 

prouvé par votre autorité. 

» Dans ces circonstances nous nous bornons à requérir qu'il plaise 

à la Cour donner défaut contre les sieir" Yalentin de la Pelouze et 

Bert, non comparais, quoique dûment tés devant vous , et statuant 

tant sur l'appel interjeté par les prévet .s que par le procureur du Roi 

et par le procureur-général, faisant à cet égard dérogation au juge 

ment de première instance , déclarîr Bert et de la Pelouze également 

coupables des délits de provocation à la désobéissance aux lois 

d'attaque contre l'autorité constitutionnelle du Roi et l'autorité cons-

titutionnelle des Chambres ; en -onséquence leur faire application des 

peines -portées par les art. 2 et 12 de la loi du 25 mars 1822 et 26 

delaloi'du 1 8 juillet! 828. 

Après deux heures de délibération dans la chambre du 

conseil , l'arrêt suivant a été rendu : 

La Cour, faisant droit sur les appels de Valentin de la Pelouze , gé-

rant du Courrier français , et de Bert , gérant du Journal du Com-

merce; 

Faisant droit sur l'appel tant du procureur du Roi que du procureur-

général ; 

Et adoptant les motifs des premiers juges, donne défaut, met les 

appellations dont est appel au néant , ordonne que la sentence sera 

exécutée selon sa forme et teneur. 

II résulte de cet arrêt par défaut que, les appels a mi-

nimd interjetés par le ministère public se trouvent irré-

vocablement écartés. MM. Bert et de la Pelouze auront 

droit , en ce qui concerne leur appel , de former opposi-

tion dans les cinq jours qui suivront la notification de l'ar-

rêt. Les plaidoiries de M" Bernard (de Rennes) et de M
e 

Mérilhou pour les deux journaux , seront d'autant plus 

intéressantes , que l'on connaîtra nécessairement alors l'a-

dresse de lathambre des députés , et les discussions qui 

l'auront préparée en comité secret. 

lailllMIIM" 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN ( Colmar ). 

PRÉSIDENCE OS M. DE GOLBÉRY .— Audience du 6 mars, 

Deux gendarmes accusés d'avoir porté des coups etfait 

des blessures graves à un conducteur de diligence. 

Une des causes de la session actuelle qui ont le plus vi-

vement excité l'attention publique , est celle de François-

Joseph Kentzinger, âgé de 38 ans, et Jean-Pierre Bou-

langer, âgé de 55 ans, tous deux gendarmes à cheval à la 

résidence de Colmar, accusés d'avoir, dans l'exercice de 

leurs fonctions , porté des coups et fait des blessures gra-

ves au sieur Antoine. Schultz, conducteur des diligences 

de Strasbourg à Colmar.Voici les faits tels qu'ils résultent 

de l'acte d'accusation : 

Le 1 5 novembre dernier , les deux accusés et le con-

ducteur Schultz passèrent la soirée dans la brasserie du 

sieur Schmutz, à Colmar. A dix heures, on les avertit de 

se retirer; les deux gendarmes sortirent; Schultz, qui 

avait un compte à régler avec l'aubergiste , ne sortit 

qu'environ cinq minutes après eux. A peine fut-il dans la 

rue , qu'on l'entendit crier devant l'auberge de l'Ange : 
Au secours! on m'assassine! 

A ce cri le sieur Fey sortit du bureau des messageries, 

et vit Sc»ultz tenant la poignée du sabre de l'un des gen-

darmes; il appela à lui les postillons , et l'on se mit à la 

poursuite des gendarmes, qui se retiraient par la rue 

étroite. Cette rue , à quelque distance de l'auberge de 

l'Ange , n'a plus que. trois ou quatre pieds de largeur 

Schultz , quoique déjà blessé, y entrale premier, et vou-

lut arrêter le gendarme Kentzinger ; mais celui-ci , se re-

tournant , lui donna à la tète plusieurs coups de sabre qui 

l'obligèrent à lâeher prise, Les gendarmes continuèrent 

à fuir vers leur quartier : mais on les devança , et, à leur 

arrivée , le commandant les lit arrêter. 

Le rapport des médecins constate que Schultz avait 

une forte contusion au bras gauche , et à la tète plusieurs 

blessures qui paraissaient avoir été faites avec une arme 

tranchante, et qui lui occasionnèrent une incapacité de 

travail personnel, pendant plus de vingt jours. La procé-

dure n'offre d'autres renseignemeus sur l'origine de cette 

rixe que les déclarations des deux accusés et celle de 
Schultz. 

Celui-ci prétend avoir remarqué que , «ans l'auberge 

même de Schmutz , les deux gendarmes s'étaient parlé 

mystérieusement en le regardant ; qu'au sortir de l'au-

berge , ils lui demandèrent ses papiers , ce qu'ils auraient 

pu faire plus convenablement dans la chambre où il y 

avait de la lumière , que dans la rue où il faisait nuit. Ce 

n'était donc qu'un prétexte pour lui chercher querelle ; 

aussi le conducteur, après leur avoir fait connaître son 

nom , sa qualité et leur avoir montré sa plaque , leur dit 

qu'il n'était point tenu de leur donner d'autres explica-

tions, et que, s'ils en voulaient savoir davantage, iis n'a-

vaient qu'à le conduire devant le commissaire de police. 

Les gendarmes lui demandèrent alors s'il connaissait un 

autre conducteur nommé Humbert , et comme il répon-

dit qu'il le connaissait pour un honnête homme , ils pa-

rurent se fâcher, et lui dirent : Tu prends donc le parti 

d'un gueux, d'un scélérat? Ce fut alors que Schultz, 

«'apercevant que le gendarme Kentzinger voulait tirer 

son sabre, l'en empêcha eu mettant la main sur la poi-

pour l'obliger à lâcher prise , lui donna, avec le fourreau 

de son sabre , un coup sur le bras droit. 

La version des gendarmes est bien différente. Suivant, 

eux , Sciiultz , au sortir du cabaret , leur aurait demandé 

raison de l'offense qu'ils avaient faite à son collègue Hum-

beri, et aurait cherché à s'emparer du sabre de l'un d'eux 

pour l'en frapper. Mais les débats ont établi la fausseté 

de l'allégation des gendarmes , qui , au surplus , était dé-

mentie par toutes les circonstances de la cause. 

Toutefois , il est aussi résulté des débats que Boulan-

ger n'avait pas frappé , mais voulu , au contraire, enipè-

chrr son camarade de frapper , et M. Athalin , substitut 

de M. le procureur-général , qui a soutenu l'accusation , 

a semblé l'abandonner quant à Boulanger. 

La défense , confiée à M" Renaud Yves, jeune 

avocat distingué du barreau de Colmar, présen-

tait peu de chances de succès ; cependant il s'en est ac-

quitté avec talent. Il a représenté le gendarme 

Kentzinger comme atteint de démence au moment 

de l'action , et a contesté l'existence de la circonstance 

aggravante. Dans une péroraison chaleureuse , il a essayé 

d'intéresser le jury en faveur de cet ancien militaire «qui, 

» dit-il , à peine adolescent était déjà sur le champ de 

» bataille de Wagram où nous avons vaincu, et qui avait 

» aussi été présent à la désastreuse journée de Waterloo, 

» où la victoire nous serait restée fidèle si la trahison ne 

» se fût glissée dans nos rangs sous le costume d'un mili-

» taire français... » 

M. le président a résumé l'affaire avec son habituelle 
impartialité. 

Boulanger a été acquitté. Les jurés ont déclaré Kent-

zinger coupable de blessures graves sur la personne de 

Schultz ; mais ils ont écarté la circonstance d'incapacité 

de travail pendant plus de vingt jours. La Cour l'a con-

damné à deux ans de prison et aux frais. 

T CONSEIL DE GUERRE DE LILLE. 

PRÉSIDENCE DE M. SA INT-BELIN, COLONEL DES CUIRASSIERS. 

Audience du 6 mars, 

Coups de baïonnette portés par un soldai à son capi-

taine. 

mandé s'il était vrai ou'il Pifiï tr*;*A A L . 

Lourdel, niaVoE*3 ré t 7*"« > de
 Ca sergent Rhut et le soldat deE" ™J

X^m - T. 
traire, M. Ferrarv » ayant soutenm; ' 

lier d'armes 

et se précipite avec 

sortit du corps-d
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'« Lourde! profcj* 

"«centrée :
 Ce
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lr en prison «ant» " 

s empare de son fusil armé dè sa '- ** *
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-

peine a-t-il f
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t quelques pas, que Lc-unU -
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« 

mot, avec un accent de c^lèreWntÏÏW* ̂  
la veut donc me faire pourrir en p„i± iriN 

fureu sur M. Fen 
Da ïonn ett» 

tourne le dos ; aux cris du sergem d^ga^de^i' l>
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. baïonnette, i parvint à en changer l
a
 &«« •* 

telle sorte que l'arme, au lieu de le traverser a ' '
 de 

part, le blessa seulement au côté pauebe •
 a

!L e part »» 
secourir son capitaine, le sergent 'reçoit ' pour 

L'accusé est introduit ; sa physionomie est douce 

mais sans expression ; ses manières , bien que communes 

et sa façon de s'exprimer décèlent un homme ayant reçu 

quelque éducation. Il déclare se nommer Lourdel (Théo-

dore-Henri), soldat au 1
er

 régiment d'infanterie de ligne 

en garnison à Boulogne , être âgé de vingt-quatre ans , et 

avoir été domicilié , avant son entrée au service , à Fru 

ges (Pas-de-Calais), où il s'était marié et tenait une phar 

macie. II répond avec beaucoup de calme et de précision 

aux questions que lui adresse M. le président. Interpellé 

d'expliquer les motifs qui ont pu le porter à attenter è. 

la vie de son capitaine , il ne peut les indiquer d'une ma-

nière bien précise ; il en attribue néanmoins la principale 

cause à des chagrins domestiques qui lui ont rendu la vie 

insupportable , aux punitions fréquentes et quelquefois 

imméritées que lui aurait infligées son capitaine. 

Avant d'être soldat (il s'est enrôlé volontairement le25 

février 1829), Lourdel était uni à une jeune et jolie femme 

pour laquelle il avait le plus vif attachement ; il vivait au 

mieux , à Fruges , des produits de sa pharmacie , lorsque 

sa jeune épouse , après avoir fait main basse sur 4,000 fr. 

qui étaient en caisse , déserta la maison conjugale pour 

suivre , de par le monde , un commis voyageur ami de 

collège de son mari , auquel celui-ci , au moment où ce 

Lovelace de comptoir était sans emploi , avait offert sa 

table et sa maison. Outré d'une pareille perfidie , Lour-

del , dont l'amour croissait eu raisen inverse de celui de 

sa femme, vendit sa pharmacie, se mit à la poursuite des 

deux fugitifs, les chercha à Paris , à Londres , jusqu'à ce 

qu'enfin n'ayant plus d'argent ni ressource aucune , il s'en-
gagea. ^ 

On s'imagine bien que Lourdel , peu habitué à la vie 

militaire et aux exigences de la discipline , ne pouvait 

être précisément un bon sujet ; aussi , bien que comptant 

à peine onze mois de service, a-t-il passé cent douze 

jours en prison , et s'est-il signalé par la conduite la plus 

désordonnée ; le i avril 1 829 , par exemple , il Produi-

sit à la caserne un pistolet , en disant à un de ses cama-

rades qu'il voulait tuer un de ses chefs n'importe lequel ; 

instruit de ce dessein, M. Ferrary, son capitaine ,fit saisir 

cette arme, et la fit briser en présence de la compagnie. 

Une autre fois, le 9 décembre 1829, à l'occasion de coups 

portés par lui à un jeune enrôlé volontaire , Lourdel se 

serait jeté comme un forcené sur M. Ferrary qui voulait 

lui adresser des reproches et l'aurait mis dans la néces-

sité de tirer son sabre pour -se défendre. Enfin, le 16 

janvier dernier, Lourdel aurait dit ausoldat Delhaye,de 

faction à la porte du corps-de-garde de la police du quar-

tier , au moment où M. Ferrary venait de passer, que 

cet officier était un brigand , et que lui Lourdel l'au-

rait enflé de sa baïonnette s'il eut éié de faction. 

Ecoutons maintenant l'accusation. Le 16 janvier der-

nier , à 2 heures environ de l'aprè? midi , M. le capitaine 

Ferrary faisant fonctions d'adjudant major , se rendit à 

la caserne pour affaire de service. !1 rencontra, à dix pas 

environ du poste de la police du quartier , le soldat Lour-

del sans pompon à son shako, et dans une tenue un peu 

désordonnée pour un homme de garde. Cet officier lui 

ayant demandé ce qu'il avait fait de sou pompon, celui-

ci répond que le sergent-major le lui avait retiré pour le 

rendre au magasin en échange d'un neuf qu'il devait re-
cevoir. 

M. Ferrary , se rendit chez l'adjudant sous-officier, 

pour lui donner des ordres relatifs à son service d'adju-

dant-major. Pendant ce laps de temps, le sergent Rhut, 

de planton à la porte de la caserne , vint prévenir M. Fer-

rary, que Lourdel tenait les propos les plus indécens 

contre lui. M. Ferrary, se rendit au corps-de-garde de la 

police du quartier, et ayant aperçu Lourdel dans la cour, 

il l'engagea avec douceur à le suivre au corps-de-garde, 
gnée de cette arme , et que 1 a~tre gendarme Boulanger, j ce qu'il lit sans difficulté. Là M. Ferrary , lui ayant de-

même arme. Bientôt les hommes du poste Z"? de •« 
maître de ce furieux , on le désarme non sans peliT^"' 

prison du corps. Enfin dans le ,„!•"
 011 

la caserne a la prison, Lourdel, encore tout frémi» ̂
 de 

fureur et quoique contenu par les hommes de L T d; 

jette sur M. Faurès, capitaine au même répiment '* 

tait approché pour s'informer de ce qui Vêtait 'nï" S '*" 
lui porte un coup de pied dans la cuisse. '

 a
' ' ' 

Moins graves qu'elles n'avaient semblé d'abord i 
blessures de M. le capitaine Ferrary et du serpent ttî, 

leur permirent de sortir de l'hôpital , M. Ferrarv il 
janvier et le sergent, le 1 7 du même mois. Ajouton,' 

compléter le récit de l'accusation , que Lourdel da i 

trajet de la easerne à la prison ,a demandé aux homin H 

garde qui l'escortaient si ce brigand de Ferrary *, 

mort, et que, sur leur réponse négative, il
 a

 dit " 

fâché de ne pas l'avoir tue ; qu'il en cherchait l'occa 

depuis long-temps , et qu'il avait fait repassersa bal" 
nette dans celle intention. 

C'est à cette, triple accusation capitale que Lourd ! 

avait à répondre. Le sergent Rhut, interrogé le premier 

croit que le coup qu'il a reçu a été porté sans intention • 

Lourdel lui a en outre donné des coups de pied et l'à 
pris par les moustaches. 

M. Villoir , commandant de la place de Boulogne Vu 

moment où je donnais des ordres relatifs à Lourdel au 

concierge de la prison , je lui dis : « Comment . malheu-

reux, avez-vous pu commettre un attentat semblable en-

» vers votre capitaine ? » sur quoi Lourdel m'a répondu 

qu'il y avait long-temps qu'il en avait l'intention. Le len-

demain 1 7 janvier , l'ayant interrogé , il m'a répondu 

s'être porté à cette extrémité , parce que M. Ferrarv avait 

voulu le faire mettre en prison ; qu'an surplus i[ avait 

reçu de tristes nouvelles de sa famille qui l'avaient porté 

au désespoir; que sa femme l'avait abandonné ; qu'il avait 

vendu sa pharmacie pour la moitié de sa valeur ; qu'il en 

avait dissipé les fonds , et que depuis qu'il s'était l'ait sol-
dat il était devenu mauvais sujet. 

Crouzic , soldat : Le 1 6 janvier au matin , Lourdel . 

qui est mon camarade de lit , me dit : regarde donc comme 

ma baïonnette est pointue ! Je lui fis observer que son c a-

pitaine la lui ferait payer ; alors il me répondit qu'il de-
vait faire un mauvais coup. 

Vjisin , soldat : M. Ferrary a menacé Lourdel de le 
faire aller aux bagnes. 

Thcuvenin , soldat , a vu, dans le courant de décem-

bre 1829 , dans la cour du quartier , M. Ferrary qui te-

nait Lourdel par une oreille. 

Cazo , autre soldat , étant à l'ambulance , a vu Lour-

del y arriver ayant une blessure à la figure , et le bras 

meurtri. Interrogé sur cette blessure , Lourdel a répond» 

avoir reçu un coup de sabre de M. Ferrary , et un coup Je 
planche. 

Après avoir entendu le réquisitoire de M. Groslmn 

capitaine-rapporteur , et la plaidoirie de M" Genevoise, 

le conseil a déclaré à l'unanimité , l'accusé coupable i 

voies de fait envers M. Ferrary , son capitaine , et am. 

à l'unanimité , non coupable envers M. Faurès et le ser-
gent Rhut. 

Ce malheureux a entendu la lecture de son arrêt de 

mort avec le plus grand sang-froid ; il a rememo M. « 
capitaine-rapporteur , et a prié le lieutenant qui comman-

dait le peloton d'escorte, de faire battre la caisse jusqo » 

la prison, peur que cela parût , dit-il , moins triste-

On annonce qu'un rapport sur cette affaire est dema"
 1 

dans les bureaux de la guerre, et qu'il y a ordre ucsW 

pendre la convocation du conseil de révision. 

EXÉCUTION DU SERGENT BITTERLING-

Marseille, 5 mars. 

Hier matin, à six heures précises , le jugement dn co^ 

seil de guerre qui a condamné le sergent
 i
^'

t
!
er

. j
oar

. 
peine de mort , a été exéenté sur l'esplanade de » 

rette. L'autorité militaire avait sagement chow ̂  

heure pour tromper la curiosité d'une multitude 

de ces horribles spectacles.
 tt

„
f 

Bitterling n'a pas un seul moment démenti le ca m ~ 

qui a si vivement intéressé à son malheur, a a p
 w

 t 
partie de la, nuit à faire ses dernières <U*P<|*

lU<
^*' ji-

écrit de touchantes lettres d'adieu à sa famille et a 

fenseurs. Il s'est ensuite livré tout entier aux 

tions de la religion. „ , , ■ ,„„rcr >1 ce 

Un peu avant six heures , on est aile lui anuoup ^ 

le moment était venu. Il a abandonne , sans nu- ̂
i(f 

cachot , et a descendu d'un pas assure 1 et™ 

qui serpente dans la tour carrée du fort bain w ^ 
11 est bientôt arrivé sur 1 esplanade qui esi ^ ̂  

de la tour. Le jour commençait à peine a païaiir ̂  ,, 

battait à bord de la corvette *™J™ l™T
it co

mn>e P 
bouehure de notre port , un grand fen nruw

 ie
r 

incendie sur la Rive- Neuve , et l'on entendait c v ̂  incendie sur îa «ive-^cav*; , • « .
 r

-
yvli 

frémissement vague et confus qui annonce 

vu 'c - . . • i ce ro^é
1
"' 

Bitterling n'avait pas ete insensible a
 eQa 

spectacle, lorsqu'à son arrivée de Toulon, 

im0'' 
diù' 
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cette prison ; il s'arrêta nn moment sur ce point dé-

re
rt, et fut frappé de la sublimité d'un paysage , qu'il 

^^puis revu qne deux fois : le jour du jugement, et 

!'
0
nr de sa mort ! !f

 ||
 a

 p
r
is le bras de son confesseur, et s'est placé au 

i:
eU

 des rangs d'un piquet de voltigeurs, commandé 

, ce triste cortège. On aurait dit une marche mili-

^ Bitterling semblait là à s>on rang, et l'uniforme de 

|^i'
ue3

 gendarmes trahissait seul un projet de supplice. 

|fL la cloche sonnait à Saint-Laurent , c'était le glas 

-,„(. agonie , celle de Bitterling, sans doute. 

Le trajet est long de la prison à Fesplanade de la 

c nrrette- 1' afalluparcourircelabyrinthe aux mille sinuo-

■,;« du fort Saint-Jean , ces escaliers étroits, suspendus, 

"'. corridors brisés , et les voûtes sombres qui retentis-

sent d'un pas égal et lugubre. Celui de Bitterling n'a 

\, fléchi, et il n'a pas une seule fois troublé l'harmonie 

k pas militaire. — ~ 

La foule l'attendait à l'étroite isiue du fort St. -Jean , 

f
.
 a

 grossi le funèbre cortège jusqu'à la fatale enceinte. 

Tonte la garnison était là, sans armes, et silencieuse , at-

tendant cette terrible leçon é» discipline militaire. 

Le tambour battait aux ehainpg.^i^rjuig prenant le 

p,.*, est allé se placer au lieu fatal. Douze homme s étaient 

auprès , armés, eux!.„
r 

Le greffier a fait à haute voix la lecture du jugement 

L'agonie a été longue... Ensuite M. l'aumamier, accom 

Jusant jusqu'au bout son ministère, a voulu placer le 

bandeau sur les yeux du condamné. Dernier ami da mou-

rant, c'était à lui de fermer les yeux à Bitterling. Mais 

celui-ci s'est chargé lui-même de ces funèbres apprêts. 

Soulevant un pied de terre , immobile et sans fléchir, il 

a disposé le mouchoir sur son genou , avant de se bander 

les yeux , et après avoir embrassé l'aumonier et le gen 

darme qui l'accompagnaient , il a lui même noué le ban-

deau sans la moindre hésitation, Puis debout et la main 

Mes amis , a-t-il dit aux douze hommes 

administratif; et ce jeune et malheureux père de famille , 

qui n'avait traité avec nous que soUs la foi d'une double 

promesse qu'il avait eu la simplicité de croire sincère , se 

voit arracher le pain de sesenfans par ceux-là même dont 

il avait droit d'espérer aide et protection. 

Nous déclarons à M. le préfet et à tous ceux qui vivent 

on aspirent à vivre d'abus et de vexations, qu'aucune 

considération ne nous empècbeia de les dénoncer. C'est 

un devoir pour nous , et rien au monde , la crainte pas 

plus que l'espérance , ne pourra nous y faire manquer Si 

nous dénonçons ce fait , c'est malgré M. Albin. 11 ne nous 

a prêté ses presses qu'à regret : il craignait de blesser des 

susceptibilités qu'il lui importe de ménager.Qu'on ne fasse 

donc pas retomber sur lui une haine qui doit nous appar-

tenir tout entière. Le gérant du Contribuable accepte la 

responsabilité exclusive de tout ce qu'il publiera. Il l'ac-

ceptera toujours sans crainte , parce qu'il ne publiera et 

n'écrira jamais que ce qu'il aura cru utile de penser et 
d'écrire. {Le Contribuable. 

Ceuxde MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire /e 15 mars sont pries de faire renouveler , s'ils 

ne veulent point éprouver d' interruption dans l'envoi du 

journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera 

supprime' dans les trois jours gui suivront t expiration 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

w
r le cœur 

qni étaient là , ne me manquez pas, traitez-moi en 

i sergent de grenadiers ! » 

Sa voix était tellement assurée et vibrante , qne plu-

sieurs au loin , croyant qu'un officier avait pris la parole 

(
t commandait les dernières dispositions , s'étonnaient 

de trouver si peu d'émotion dans cet organe. « Apprêtez 

, vos armes, a-t-il ajouté. Je n'ai pas besoin de vous dire 

i de charger vos armes , n'est-ce pas ? joue , feu. » 

Et il est tombé foudroyé , sans convulsion , la face 

icrs le ciel , une balle au milieu du front , et une autre 

a la main qu'il avait portée à sa figure , comme pour ar-

racher son bandeau. 

La troupe a défilé devant ce corps défiguré , qu'ani-

mait tout à l'heure une âme d'une trempe peu commune 

Alors la foule s'est écoulée, se racontant les étranges dé-

tails de l'action du malheureux qui venait d'expier l'inex-

plicable caprice de mort qui avait traversé son esprit. 

Le n'est pas le lieu d'examiner si la peine de mort pou-

vait être appliquée à Bitterling , du moins est-il vrai 

qu'un tel supplice était le seul qui convint à un tel cou-

pante. A ce meurtrier que n'avait agité aucune passion 

\ '\\e ou haineuse , il fallait le supplice , moins l'infamie. 

DEPARTEMENS 

— Il parait que les étrangers se plaisent à exploiter la 

crédulité des habitans de>ta Flèche. 11 y a quelques se-

maines , on a vu des Anglais figurer comme escrocs de 

vant le Tribunal correctionnel de cette ville. Le 5 mars 

c'étaient des Espagnols , le nommé Soutry et la fille Bou 

zigues, qui comparaissaient sous la prévention du même 

délit ; ils ont été condamnés à cinq années d'emprison 
nement , maximum de la peine. 

— A la même audience le Tribunal s'est occupé d'un 

délit d'un caractère grave contre lequel les magistrats 

ne sauraient sévir avec trop de sévérité , et dont on peut 

voir la cause dans l'espèce d'idiotisme et dans la pro-

fonde ignorance de la plupart des gens de la campagne. 

Une fille Launay, âgée d'environ 28 ans, domestique, 

accoucha secrètement il y a quelques mois , saris avoir 

jamais déelaré qu'elle fût enceinte. Le matin , elle sortit 

sur les huit heures pour se rendre au marché , sans par-

ler à personne de ce qui s'était passé la nuit. La maî-

tresse de cette fille étant montée dans la chambre où cou-

chait cette dernière ne fut pas peu surprise de trouver 

un enfant nouveau né , enveloppé dans un tablier , 

caché sous la couverture et privé de vie. Il est 

résulté de l'instruction et des débats que l'enfant 

de la fille Launay était né viable ; mais que , par dé-
faut de précaution , 

qu'elle était mère pour 

ôté la vie dès l'instant 

loppant dans un tablier 

VEXATION ADMINISTRATIVE. 

CONTÉE L'IMPRIMEUR DU Contribuable. 

M. Ic préfet de la Haute-Vienne ( Limoges ) , jaloux 

sansdoute de donner un démenti àl'éloge que nous avions 

fait de son administration jusqu'à ce jour moffensive, 

WBt de se signaler par une vexation que les hommes sa-

ges de tous Jes partis, réprouveront , parce qu'ils deman-

dent de la franchise dans les procédés et delà loyauté 
m» les actes. Voici les faits : 

Lorsque la publication da Contribuable fut décidée, 

l'impression en fut proposée à plusieurs imprimeurs. On 

"ait sur le point de traiter avec l'un d'eux , lorsqu'on 
Ç
M l'idée de s'adresser à M. Albin , imprimeur du jour-

M
l de la préfecture. Il fit quelques difficultés. Il lui sem-

blât bizarre que son imprimerie devînt l'arsenal où deux 

wnemis viendraient , chaque semaine, forger leurs ar-

■*»• Cependant , plein d'activité et d'intelligence, père 

^plusieurs en fans, quoique bien jeune encore, débutant 

dans une carrière que le Contribuable pouvait agrandir 

wen pénétré de l'idée que les presses d'un imprimeur ne 

'*»t pas avoir d'opinion , il consentit à se charger de 
'""pression dn Contribuable; 

*
,J

promesse. Sa position v.. 

«>cate. Imprimeur des Annales de la Haute-tienne , 

"e voulut point devenir celui du Contribuable sans 

oiç obtenu le consentement de l'administration. Il s'a-
rçs

«a d'abord an propriétaire du journal de la préfee-

vieillard plein de bonté , auquel l'attachaient des 

^ réciproques d'estime et d'affection. Loin d'y met-

^ obstacles , cet excellent homme alla trouver 
ct

*sivement le préfet et le secrétaire-général , leur fit 

de l'intention où était M. Albin d'imprimer le Con-

H f"" . > et leur en demanda l'autorisation pour Ini. 

°t bien entendu que M. Albin avait l'espérance d'im-

}.
 er

 simultanément les deux journaux , et qu'il ne se 

l^
r
8

e
rait poiut du Contribuable, si on ne lui donnait pas 

'•ude qu'il conserverait les Annales , parce qu'i
1 

d'autant plus coupable 

la seconde fois , elle lui avait 

de sa naissance , en l'euve-

, et en le privant ainsi de 
l'air dont il avait besoin ; cjue les contusions que l'on 

avait remarquées sur le front et sur le cou de cet enfant 

avaient pu être causées par les efforts qu'avait faits la 

mère en le mettant au monde. C'est donc comme coupa-

ble d'infanticide commis par imprudence et inattention 

que la fille Launay , dont le physique annonce d'ailleurs 

plus de simplicité que de malice, a été condamnée à deux 
ans de prison et à 50 fr. d'amende. 

— Marie Viel , servante , accusée d'infanticide , a com-

paru , le 9 mars , devant la Cour d'assises d'Eure-et-Loir 

(Chartres) , présidée par M. Brière de Valigny, conseiller 

à la Cour royale de Paris. Les médecins avaient déclaré 

que la mort de l'enfant devait être attribuée à l'hémorra-

gie causée parla section du cordon ombilical; et les juges 

de Dreux pensèrent qu'il y avait prévention suffisante 

d'infanticide , en déclarant que « si le défaut de lier le 

» cordon ombilical d'un enfant suffisait pour écarter le 

» crime d'infanticide , i! n'y aurait aucunes personnes 

» renvoyées devant les Cours d'assises; que c'était au 

» jury dç jugement à répondre sur la question principale 

» et ensuite sur l'intention de l'auteur. » Le jury a dé-

claré l'accusée coupable seulement d'homicide par im-

prudence, et elle a été condamnée à deux années d'em-
prisonnement. 

Pur ordonnance du Roi , en date du 7 février 1830, 

M. Anguste-Joseph-Vir-tor Vaast , avocat , a été nommé 

aux fonctions d'avoué près le Tribunal d'Arras (Pas-de-

Calais) , en remplacement,^ M™ Vahé et Vaast père, 
avoués démissionnaires. 

•Point encore et dont lè succès était incertain, par le 

<T*see d'un journal qui compte déjà plus de vingt ans 

, et que l'administration est intéressée à sou-
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 acheter l'impression d'un journal qui n'exis-
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 préfet et M. le secrétaire-général ne s oppo-

; point à l'exécution de ce projet. M. Albin obtint la 
'^

r
qtfil demandait. 

il jP*** le prospectus du Contribuable eût-il paru, que 

'
r
'let. oubliant tout ce qu'on lui avait demandé 

in ^
e
 1""d avait promis , écrivit à M. le procureur 

dainné aussi à la peine de mort par la Cour d'assises des 

Bouches-dLu-Rliône , pour crime d'assassinat. 

Dans la même audience , la Cour a cassé un arrêt de la 

Cour d'assises du Calvados , qui avait condamné le nommé 

Lecoq à la peine de la réclusion pour crime de vol. L'ar-

rêt de cassation est fondé sur ce que le président seul 

avait renvoyé le jury dans la salle de ses délibérations , 

pour compléter sa déclaration , tandis que ce droit n'ap-

partenait qu'à la Cour d'assises. Cette même question 

ait déjà été résolue dans le même sens , notamment 

par arrêt du 28 janvier dernier , rapporté dans la Ga-

zette des Tribunaux du 21) du même mois. 

— M. ïsarn , ancien officier, chevalier de la Lcgion-

d'Hônneur, était adjudant-major de la garde nationale aux 

âppointemens de 1 800 fr. , lorsque ce corps fut frappé 

d'une dissolution queles amis de. 1 ordre déplorent aujour-

d'hui plus que jamais. Père de famille, et n'ayant plus 

qu'une modique demi-solde , il dut chercher à utiliser ses 

connaissances. Il fut placé à Choisy-le-lloi chez M. Da-

niels, instituteur, en qualité de professeur d'écriture et de 

comptabilité; là il fit la connaissance de M. Pelouillé , an-

cien séminariste, professeur comme lui. Celui-ci trouva une 

meilleure place dansl'institutioii deM. Morin, à Fontcrnai-

aux-lloses ; M. Isarn crut qu'il y aurait aussi pour lui pltis 

d'avantages chez cet instituteur. Il demanda et obtint d'y 

être admis. H y était depuis deux jours lovsqs'une plainte 

ayant été portée contre les inœars de M. Pelouillé, plainte 

qui lit donner par l'abbé Guyon , inspecteur , injonction 

de renvoyer le prévenu , M. Morin crut devoir renvoyer 

aussi à l'instant même M. Isarn , qn'il n'avait reçu qu'à la 

recommandation du séminariste. M
s
 Barthe , avocat de 

M. Isarn , demandait aujourd'hui devant la 4
e
 chambre 

du Tribunal de première instance des dommages-

intérêts pour ce renvoi si brusqua contre un homme 

honorable. L'avocat ne contestait pas le droit que dans 

s;i grande susceptibilité M. Morin avait eu; mais un tort 

avait été causé ; la place chez M. Daniels avait été quittée; 

des frais de déplacement avaient eu lieu; M. Isarn s'était 

à l'improviste trouvé snr le pavé. : des dommages-intérêts 
étaient dus. 

M" Hetîncquin , avocat de M. Morin , a demandé la 

validité des offres de 54 fr. , faites par son client ; il a 

invoqué un article d'un règlement de l'instruction publi-

que . qui porte qu'un instituteur peut renvoyer un pro-

fesseur eu lui donnant pour indemnité quinze jours 

d'appointemens. Mais le Tubunal a déclaré les offres 

nulles , attendu qu'elles ne renfermaient pas le montant 

du logement et de la nourriture pendant les quinze jours, 

et condamné le sieur Morin à payer 100 fr. et les dépens. 

— Bourdais et Bourbon ont comparu hier devant la 

Cour d'asssises , accusés d'un vol commis avec escalade , 

la nuit , chez M. le baron de Charnacé , conseiller à la 

Cour royale. Ce conseiller était absent, lorsque Bourdais 

et Bourbon se présentèrent pour exécuter le vol. Us ima-

ginent de jeter un os dans les carreaux , pendant qu'une 

voiture passait et faisait assez de bruit pour qu'on ne pût 

pas entendre le bris des vitres. Cette ouverture pratiquée, 

ils gravissent le mur, arrivent jusqu'à la croisée, et s'in-

troduisent dans l'appartement ; déjà ils ont pris montres 

et autres objets , et se disposent à les emporter quand les 

domestiques entendent du bruit et accourent. Bourdais 

et Bourbon santent par la fenêtre. Le premier est blessé 

grièvement; il ne peut faire un pas; on l'arrête. Bourbon, 

moins étourdi par sa chute , se sauve , tandis qu'on ne 

s'occupe que de Bourdais ; mais bientôt la justice est sur 
les traces de cet homme. 

Bourdais, déjà condamné à la réclusion, et Bourbon aux 

travaux forcés , sont conduits à la Force. Bourdais trouve 

le moyen de percer deux murs de la prison ; il fuit en 

chemise et il se trouve dans la cour de la caserne des 

pompiers. Se croyant dans la cour d'une maison particu-

lière , il s'empresse de crier : Le cordon , s'il vous plaît! 

Le factionnaire , qui trouve singulier qu'un homme de-

mande le cordon dans une caserne , et qui remarque l'é-

tat de désordre où est Bourdais, l'arrête , et le fait re-
mettre sous les verroux. 

Aux débats, cet homme, d'une rare impudence et dans 

son maintien et dans ses réponses , avoue tout , comme 

il l'avait fait dans l'instruction , mais en se donnant pour 

complice un individu qu'il désigne sous un nom supposé. 

Bourbon, que l'accusation signalait comme complice de 

Bourdais , $
c
 renfermait dans une dénégation absolue que 

venaient détruire des témoins très précis dans leurs dé-

clarations. Ee jury ayant répondu affirmativement sur la 

question de culpabilité dss deux accusés , Bourdais et 

Bourdon ont été condamnés aux travaux forcés à perpé-
tuite. 
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 bientôt en police correctionnelle. Aujour-
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PARIS , 11 MARS. 

— Le Mémoire au conseil du Roi , dans lequel la Ga-

zette des Tribunaux a signalé un triple et flagrant délit , 

était aujourd'hui , an Palais , l'objet des plus vifs entre-

tiens , et de toutes parts on voyait éclater l'indignation 

du barreas contre les indignes outrages déversés sur la 

magistrature et sur la Cour royale de Paris. Nous avons 

oublié de dire que ce révoltant et dégoûtant libelle est 

dédié à M. de Polignac , auquel, dans la dédic?ce, on 

propose l'exemple du grand Maupeou , qui relira un 

moment la couronne du greffe. « Monseigneur , ajoutent 

» les auteurs du Mémoire, vous avez, si voulez, beau 

» jeu ! Vous avez à choisir, pour la patrie, entre le salut 

» et le malheur; vons avez à choisir, pour vous , entre 

» la gloire et l'oubli ; vous avez à opter peut-être entre 

» le ministère et l'échafaud ! >> 

— Dans son audience de ce jour , la Cour de cassation 

a rejeté les pourvois de Jean Bourigault , condamné à la 

peine de mort par la Cour d'assises de Maine-et-Loire , 

pour crime d'empoisonnement de sa femme , et émission 

de fausses pièces de 5 fr. , et d'Antoine Reboul , con-

— M
e
 Badin , président de la chambre des agréés , a 

soutenu aujourd'hui devant le Tribunal de commerce que 

le fermier d'une propriété rurale était un véritable com-
merçant dru,

s
 toute la force du terme 

vait que de
 son

 industrie 
puisqu'il ne vi-

, qu'ainsi il était soumis à la ju-
ridiction Commerciale à raison des achats qu'il faisait ûm 

rexploitatir>
n
 de sa ferme; qu'au surplus telle était la ju-

risprudence du Tribunal de commerce et de la Cour roya-

le depuis pi
as

 de quinze ans. Malgré les efforts de M
e 

Chévrier, \
e
 Tribunal, conformément à la doctrine de 

M
e
 Badin,

 g
'
e8

t déclaré compétent pour statuer sur la 

demande en paiement du prix d'un chev al que le sieur Bu-

din , ienniç
r a

 Liizarches . avait acheté pour les besoius 
de son exploitation agricole. 

— Les créanciers du Cirque-Olympique se sont réu-

nis, cet après-midi , au palais de la Bourse, dans la salle 

des faillites. L'assemblée était extrêmement nombreuse .• 

et , contre l'ordinaire , présentait un aspect fort calme. 

On y voyai
t
 beaucoup de fournisseurs , de palfreniers et 

de compar
ses

. Quelques dames , élégamment vêtues , 

étaient assi
ses SHr

 \
es

 moelleuses banquettes qu'on doit à 

la prévoy
ance con

sulaire. On s est occupé d'élire au 

scrutin les candidats pour le syndicat provisoire. 

— C'est
 au

 vendredi 19 mars qu'est remise l'affaire du 
Globe. 
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— Les poésies de Dorvalle excitent en ce moment le plus vif in-
térêt , tant par leur charme que par les circonstances qui , en tranchant 
le fil d'une vie à peine commencée et si pleine d'espérances , ont hâté 
leur publication. Le magnifique volume qui renferme ces fraîches et 
délicieuses productions , est encore enrichi d'une prélace en forme de 
lettre écrite par Victor Hugo , aux éditeurs, morceau extrêmement 
curieux, où il apprécie avec le talent el l'originalité qu'on lui connaît 
les mérites du jeune et malheureux poète, et où il a jeté quelques ré-
flexions involontaires sur lui-même, ses deitinées et ses vœux. Do-
valle était avocat; à ce titre son legs poétique ne peut manquer d'inté-
resser tous ceux qui suivent la carrière que cet esprit si précoce et si 
ingénieux n'eût pas manqué d'illustrer un jour. 

( Voir les Annonces. ) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

De par le Roi , la loi el justice. Vente sur publications judiciaires » 
en l'audience publique des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, séant au Palais-de -Justice à Paris, grande salle sous 
l'horloge , local de la première chamhre , à une. heure de relevée , 
d 'une Maison en construction, avec cour et dépendances, sise à Paris, 
quartier François Ier , aux Champs-Elysées (dans le triangle formé par 
le Coui s-la-Reine , l'allée d'Antin et l'allée des Veuves , premier ar-
rondissement de Paris) , lesdites constructions élevées sur un terrain de 
la contenance d'environ 540 mitres 93 centimètres superficiels. 

L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 24 mars 1830. 
S'adresser pour les renseignemens , 1° à Me DELAVIGNE , de-

meurant à Paris, quai Malaquais , n" 19; 2° à Me CALLOTJ, de-
meurant à Paris, rue Neuve- d'Orléans , n"22, tous deux avoués 
poursuivant la vente ; 3° à DEMONJAY , demeurant à Paris , rue de 
Louvois, n° 2 ; 4° et à Me MAPJE-GTJYOT, demeurant à Paris , rue 
de Louvois , n° 2 , tous deux avoués présens à la vente. 

ÉTUDE DE M AUBOuIN. AVOUÉ. 

Adjudication définitive , le mercredi 24 mars i83o ,une 
heure de relevée, en l'audience des crie'es du Tribunal civil 
de i re instance de la Seine, séant auPalais-dc-Justice, à Pa-

ris, 
Du DOMAINE DE BUZENVAL , château, parc, bois, 

terres labourables et eaux vives, situé près Rueil, arrondis-
sement de Versailles (Seine-et-Oise), attenant à la Malmai-

son. 
Il produit i5ooo fr. Mise à prix, 4oo ,ooo fr. 
S'adresser 1° àM' AUDOUIN, avoué, rue Bourbon-Ville-

neuve, n° 33; 
2° A Me MALAFAIT, avoué présent a la vente , à Paris, rue 

d'Argenteuil, n° 48; 

3° A M<= LAIRTTJLLIER, notaire à Paris, rue Louis-Ie-
Grand, n° i3; 

Et pour voir les lieux , au château de Buzenval : 
1° AMme TISSERAND; 
2° Et au sieur LORMIER , garde des bois de Buzenval. 

Adjudication définitive, le jeudi 1 5 avril i83o, par suite de 
revente sur folle enchère, en l'audience des saisies immobiliè-
res du Tribunal de première instance de la Seine, sur la mise 
à prix de 800,000 fr., 

De la belle terre patrimoniale de FRAETCOBï'VTI.Ï.E-
SOUS-BOÏS , château , grand parc dessine à l'anglaise, avec' 
des eaux admirables, sur un point élevé d'où la vue n'a point 
de bornes, verger, potager, glacière, ferme et bâtimens d'ex-
ploitation, bois, pre's , terres labourables, et généralement, 
toutes les dépendances d'une grande propriété, le tout situé 
commune de Saint-Martin- du-Tertre et de Belloy, canton île 
Luzarches, arrondissement de Pontoisc, département de Sei-
ne-et-Oise, à sept lieues de Paris, par Saint-Denis, Saint-Bri-
ce et la route de viârmes, sur laquelle commence une très lon-
gue avenue qui conduit au château. 

La contenance totale de la propriété est de 72e; arpens 69 

perches environ. Elle a été estimée à la somme de 1 ,485,486 f., 
et adjugée, suivantjugement de l'audience des criées du Tri-
bunal de première instance de la Seine , en date du 20 no-
vembre 1 829 , au sieur Lefebvi e, sur lequel la revente sur folle 
enchère est actuellement poursuivie , moyennant la somme 
principale de 999,600 fr. 

Si l'adjudicataire le juge convenable , il lui sera donné les 
plus grandes facilités pour le paiement d'une partie du prix. 

S'adresser sur les lieux pour voir la terre; 
Et à Paris , 1 0 à Me VALLÉE , avoué poursuivant , dépositai-

re des titres de propriété, rue Richelieu, n° i5; 
20 A Me LEVRAUD , avoué, rue Favart , n° 6 ; 
3° A Me LELONG , avoué, rue Neuve-Saint-Eustache, n° 3g ; 
4° A M e DALOZ, notaire, rue Saint-Honoré, n° 533; 
5° A Me NOLLEVAL , notaire, rue des Bons-Enfans , n° 21 ; 

Et enfin à Me MÉJAN.. rue Taitbout, n" 17. 

Vente par autorité de justice , sur la place du Çhâtelet de 
Paris , le samedi 1 3 mars 1800, heure de midi, consistant en 
comptoir en marbre couvert en étain , banquette , glace, fon-
taine en marbre et sa cuvette en pierre , une fontaine en cui-
vre et autres objets. — Au comptant. 

maison; etpourr les renseignemens , à Me GRTJLÉ, notaire à 
Paris, rue de ,Grammont, n° 23, dépositaire du cahier des 

charges. 
On pourra traiter à l'amiable avant l'adjudication. 

Adjudication en la chambre des notaires à Paris , sise place 
et bâtiment de l'ancien Châtelet, par le ministère de Me

 THI-

FAINE-DESÀUNEAUX, l'un d'eux, le mardi 16 mars i83o, 
heure de mid^ , sur la mise à prix de 1 o5,5oo fr., d'un TER-

RAIN situé !i Paris, rue Chantereiue , entre les nos g bis et 1 1, 

de la contenan ce d'environ 210 toises. Il a sur la rue 56 pieds 

de façade. 
S'adresser, pour tous les renseignemens, à M« THIFAINE-

DESAUNEAUX, notaire à Paris, rue Richelieu, n» Q5. 

LIBRAIRE! 

Vente par autorité de justice, sur la place du Châtelet de Pa-
ris, le samedi 1 3 mars i83o, heure de midi, consistant en 
comptoirs, glaces , pendules , foulards, cravates et autres mar-
chandises. — Au comptant. 

VENTES IMMOBILIÈRES. 

Adjudication définitive, le 3 o mars i83o, en la chambre 
des notaires de Paris , séant place de l'ancien Châtelet , et par 
le ministère de Me POIGNANT , notaire à Paris , 

D 'une jolie MAISON de ville et de campagne, en partie 
meublée, située aux Thermes, près Paris, vieille route de 
Neuilly, n° 16, à environ 000 toises de la barrière du Roule, 

Sur la mise à prix de 70,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens et pour prendre commu-

nication du cahier des charges, à Mc POIGNANT, notaire , de-
meurant à Paris, rue Richelieu, n° 45 bis. 

Vente par adjudication, en la chambre des notaires de Pa-
ris, sur la mise à prix de 36,5oo fr., le mardi 6 avril i83o, 
heure de midi, par le ministère de Me GRULÉ, notaire, 

D 'une belle MAISON produisant annuellement 2900 fr., 
située à Neuilly-sur-Seine, près Paris, route royale, n° 25, 

commodément distribuée, jardiujdanté d'arbres fruitiers et 
d'agrément , le tout contenant 48o toises. 

S'adresser au propriétaire, sur les lieux, pour voir cette 

CHEZ AMA.BLE GOBIN ET Ce , ÉDITEURS, 

SUCCESSEURS DE BAUDOUIN. 

Rue de Vaugirard , n" 17, 

PITTORESQUE 

D'UN 

VOYAGE 
AUTOUR DU MONDE , 

EXÉCUTÉ SUR LA CORVETTE LA COQUILLE, 

COMMANDÉE 

y*v £.~%.'&nnevven
J 

PENDANT LES ANNEES 1822, 1823, 1824, 1825; 

DÉDIÉ A M. LE BARON TUPIMEK, 

Conseiller-d'Etat, directeur des ports au ministère delà marine 
et des colonies ; 

PARR.-P. LESSON, 

Auteur de la zoologie du Voyage de la Coquille , 

PUBLIÉ PAU ORDRE DU ROI, 

Du Supplément aux OEuvres de Buffon, de l'Histoire 
naturelle des Oiseaux-Mouches, du Voyage 

médical autour du monde, etc. 

Ce bel ouvrage sera publié en douze livraisons de 7 à 8 feuil-
les , chacune ornée de 3o gravures, exécutées par MM. Gudin, 
lîauc, Fortier, Couché et Leboucher, d'après les dessins pris 
sur les lieux. L'exécution typographique est confiée aux soins 
de M. Fain, et le papier sort des fabriques de M. Auzou. 

L'ouvrage entier formera 3 volumes in-8°. Le prix de cha-
que livraison est de 5 fr. pour Paris, et 5 fr. 5o c., franc de 
port pour les départemens. La première livraison paraîtra le 
i ,r avril. Passé ce délai , les Uvraisons seront augmentées de 

5o c. 
On souscrit également chez tous les libraires de Paris et dss 

départemens. 

LIBBAIRIE DE FURNE , 

Quai des Augustins , n° 39. 

OEUVRES 
COMPLÈTES 

DE 

TRADUCTION 

BE M. SE FAUCONPRET. 

ÉDITION DELUXE, 

sur papier fin des Vosges satiné. 

Cittgt-six volumes in-octavo, 

A 2 Fil. 50 C LE VOL. 

Chaque volume renferme au moins un roman. 

La i re livraison renferme Quentin Dursvard. 

La 2e Le Monastère. 
La 3e La Fiancée de Lammermoor. 
La 4e L'Abbé, suite du Monastère. 
La 5e Le Nain et V Officier de fortune. 
La 6e livraison paraîtra le 25 de ce mois, et contiendra les 

Puritains d'Ecosse. 

Une collection de magnifiques gravures pour le Walter-
Scott, exécutées par les plus habiles artistes , d'après les ta-
bleaux de MM. Johannot, sera publiée par livraison de trois 
planches. La i rc livraison paraîtra le i5 avril. Nous ne crai-
gnons pas d'avancer que cette collection de gravures sera la 
plus belle qui ait jamais été entreprise en France. Nous n'é-
pargnerons aucuns frais pour arriver à un tel résultat. Il ne 
s'agit point ici d'une mesquine collection de portraits , mais 
d'une suite de vignettes pour laquelle il ne sera pas dépensé 
moins de 60,000 fr. Les tableaux de MM, Johannot, coroposi-

lions importantes, peuvent être vus dans un, 
nous les laissons exposés chacun à leur tour

a
? 

fier aux graveurs. Quelqu'immense que
 DAI

J *Wl? 
prise, elle n'est qu'en Proportion e«> 

de nos souscripteurs que nous nous voyons H •••°n?id^ 
réimprimer nos premiers volumes aVm; Jli 0O

UB2T 
exemplnires.On pU ^à.^^^Jrt. £j 

grades sur acier, ne fourniront que de belles A,!' QM 

a nos neul mille souscripteurs. ePreuves 

Nous dédaignons de répondre à des coucurr 
la prétention d'établir quelque point de m™ qui °nt*. 
leur édition de If^alter-Scott et la nôtre autr

 parajs
°n e»^ 

rappelant que la Cour royale , par son\rv^T\^ 
mars, les a déclarés CONTREFACTEURS et le 6 ^ 1» 

à 2000 fr. de dommages et intérêts envers M c£ C?nd»"*«i 
lin, propriétaire de la traduction de M. Defaùcn* G°*è! 
suppression et confiscation de la partie contrX .et,a »l» 
sieur Albert Montémont , ainsi qu'à celle de la l ■ 'P*le 
très des Romans de Walter-Scott qui sant notre „ Partle *s K 

Nous publierons, le i5 mars? la prSfT* 
Cooper. 1 lrrraison J„ 

CHEZ LADVOCAT, LIBRAIflîT~~~^ 

Palais-Royal. 

flouucUcô jmMu-Atious. 

DE 

PRÉCÉDÉES 

D'UNE NOTICE , PAR M. LOB VET 

et b'twe pcct'rtcc 

PAR 

VICTOR HUGO. 

1 vol. in-8°, papier grand raisin vélin. 

Prix:9fr. etiOfr. FRANCO. 

ALGER 
NOTICE 

towoqixvhtquc , srtat«5ti<\we 

DU ROYAUME ET DE LA VILLE ; 

DE DEUX PLANS GRAYES. 

PAR M. PERROT, 

Ingénieur-géographe. 

Prix : 3 fr, el 5 fr. 50 c. FRANCO. 

LE PAIN 

UN SOL LA LIVRE , 
ET 

la disette impossible 

IP©MMtE II TBMI 
<&my\o%èe à la twmrcUtttre be V$0W0t 

PAR M. BUJAULT ( DEMEI-T.' 

Ancien député. 

Cinquième édition , revue et augmentée. 

Prix : 5 sois et 6 sols FRANCO. 

Touslesouvrages annoncés se trouvent
 aus

.
s
'ç ' aJr',Y. 

Hip . Baudouin et Bigot,r ue des Francs-Bourgeoi^-St-^___ 

IMPRIMERIE DE PIHAN -DELAFOREST ( MORINVAL ) , RUE DES BONS-ENFANS , N° M 
Enregistré à Paris , le 

., folio case 
^•~ ;

s
 Reçu un franc dix eentimei. « 
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Vu par le Maire du 4* arrondissement , 

de la signature PIHAK-DEIAFOREST-


